Affaire descombas / cavimac
suite à donner après l’arrêt de cassation partielle
La Cour de cassation, sans motiver spécialement sa décision, n’a pas cassé l’arrêt d’Aix en Provence en ce qu’il disait que la Cavimac n’avait pas commis de faute. Or, pour ainsi juger, la cour d’appel n’avait pas tenu compte de tous les éléments de preuve qui lui étaient fournis. Cela ne justifie-t-il pas la saisine de la Cour européenne ?
En effet, l’absence de faute de la Cavimac va rendre plus difficile nos actions dans les affaires similaires. De plus, la faute de la caisse a déjà été reconnue (CA Reims, 08/06/2016, RG 15/01586 ; CA Paris, 08/02/2018, RG 15/10832).
rappel des principaux éléments de procédure
Après un premier jugement du 30 novembre 2016 par lequel le Tribunal se disait incompétent pour statuer sur l’action en responsabilité à l’encontre de la Communauté des Béatitudes, le TASS de Marseille, par jugement du 6 avril 2017, condamnait la Cavimac, sur fondement quasi-délictuel, à prendre en compte, pour l’ouverture et le calcul de la pension, des périodes d’activité omises allant du 1er octobre 1982 au 31 mars 2000.
Par arrêt du 23 mai 2018, la cour d’appel d’Aix en Provence 1) infirme le jugement du TASS de Marseille, 2) dit que l’intéressé doit être affilié à partir du 1er janvier 1985, sous réserve du paiement des cotisations.
Par arrêt du 19 septembre 2019, la Cour de cassation a cassé l’arrêt, mais seulement en ce qu’il a fixé la date d’affiliation au 1er janvier 1985. La Cour de cassation n’a pas cassé l’arrêt en ce qu’il infirmait le jugement. Donc le jugement du TASS du 6 avril 2017 n’existe plus et la Cavimac n’a commis aucune faute. 
Remarque : Un changement radical de la Cavimac.
En première instance, la Cavimac demandait au tribunal 1) de lui donner acte qu’elle acceptait de prendre en compte les trimestres accomplis en France, 2) de condamner les Béatitudes à régler la somme de 25 026,92 € correspondant aux cotisations afférentes aux trimestres omis. Elle ne produisait pas de pièces.
Devant la cour d’appel, la Cavimac changeait radicalement son argumentation et ses demandes. Elle produisait des pièces montrant, selon elle, que l’intéressé ne pouvait pas être affilié (Cf. notamment pièce 11). Elle demandait alors : 1) la réforme du jugement, 2) de constater qu’elle n’avait commis aucune faute, 3) de rejeter la demande de prise en compte des périodes accomplies aussi bien à l’étranger qu’en France.
Analyse et arguments
Le juge n’a pris en compte tous les éléments de preuve fournis
Le rapporteur a rejeté les arguments des 4ème et 5ème branches du premier moyen en faisant valoir « qu’en vertu du pouvoir souverain des juges, les juges du fond ne sont pas tenus de s’expliquer sur les éléments de preuve qu’ils décident d’écarter » (rapport page 6).
Or le mémoire ampliatif montrait que le juge n’avait pas examiné les pièces 3a, 3b, 4 et 5. On peut ajouter les pièces 6 et 7a, ainsi que la pièce 11 de la Cavimac qui montrent à l’évidence que la Cavimac, aussi bien en 2015 qu’à l’époque des faits, a refusé d’affilier pour des motifs purement religieux n’ayant aucun effet civil.
En choisissant cette position la Cour suprême ne légitime-t-elle pas le fait que le juge peut impunément écarter les preuves qui ne correspondent pas à sa propre opinion et s’éloigner ainsi des règles de droit ? La gravité des conséquences qui peuvent en découler ne justifie-t-il pas de porter contestation ?
L’affiliation découle des conditions d’assujettissement et non du versement de cotisations
Le rapporteur a rejeté le 2ème moyen au motif que la concrétisation d’une affiliation rétroactive à la Cavimac est soumise au versement de cotisations. Il s’appuie sur le fait que nous n’avons plus demandé le versement des 54 000 € de cotisations lors du 2ème jugement et en cour d’appel. Cela était dû, d’une part au fait que le 1er jugement avait disjoint les demandes, et d’autre part, au fait que la cour d’appel de Reims, dans une affaire similaire (RG 15/01586), avait rejeté notre demande de condamnation de la communauté à verser les cotisations à la Cavimac car « nul ne plaide par procureur ».  
En réalité, c’est la Cavimac qui a changé. Devant le TASS elle demandait que la Communauté soit condamnée à payer les cotisations. Devant la cour d’appel elle demande de rejeter la prise en compte des périodes. Pour notre part nous demandions que le juge dise « qu’il incombe à la Cavimac d’appeler les cotisations, ou à défaut à les assumer en réparation du manquement à ses obligations légales ».
Or, l’affiliation ne découle pas du versement discrétionnaire de cotisations, mais de la loi qui définit les conditions d’assujettissement. Lorsque celles-ci sont remplies, la Caisse prononce l’affiliation (L 382-15 CSS) et appelle alors les cotisations (L 382-17 CSS). Ne conviendrait-il pas de faire rappeler ce principe fondamental ?
La Cavimac a refusé d’affilier en invoquant des règles religieuses n’ayant aucun effet civil
Le rapporteur a rejeté le 3ème moyen portant sur la faute de la Cavimac. Il s’appuie sur le fait que l’intéressé n’a pas sollicité lui-même son affiliation à l’époque des faits. Or, même à supposer que l’intéressé ait commis une faute (ce qui n’est pas le cas), cela ne signifie pas que la caisse n’a pas commis de faute. On connaît nombre de cas où les URSSAF et les Caisses ont poursuivi les individus ou entreprises non déclarées.
Le juge omet d’examiner la pièce 11 de la Cavimac qui prouve qu’elle connaissait cette collectivité religieuse et qu’elle a refusé d’en affilier les membres. De même il n’a pas examiné les pièces 6 et 7 qui prouvent qu’en 2015 la Cavimac a opposé des rites religieux pour refuser toute affiliation.
De plus, il est remarquable que la cour d’appel ait infirmé le jugement du TASS sans même évoquer l’article R 381-57 (devenu R 382-84) al. 3 CSS, alors même que ledit jugement fondait son argumentation sur cet article. 
La Caisse républicaine dédiée aux personnels des cultes a outrepassé sa compétence et défini illégalement des règles qui restreignent l’application de la loi. N’est-il pas nécessaire de faire signifier à la Caisse sa responsabilité et la nécessité de réparation des dommages causés par la violation des lois du 24 décembre 1974 et du 2 janvier 1978 ainsi que de l’article 9 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme ?
Questions
Concernant la saisine de la cour de renvoi
Sur le jugement du TASS de Marseille du 6 avril 2017
A mon sens le jugement du TASS de Marseille du 6 avril 2017 n’existe plus, puisque la cour d’appel l’a infirmé et que la cour de cassation n’a pas cassé cette infirmation. Il est donc nécessaire d’aller en cour de renvoi pour faire déterminer la date d’affiliation et la période à prendre en compte. Mais M. Descombas n’en est pas convaincu et se demande s’il convient au contraire de ne pas saisir la cour de renvoi et d’aller directement au TGI pour conserver le bénéficie de ce qu’a dit ce jugement.
Quelle est la situation du jugement du TASS de Marseille ? Que se passe-t-il si la cour de renvoi n’est pas saisie ?
Sur le délai de saisine de la cour de renvoi
Est-il impératif que la cour de renvoi soit saisie avant le 19 novembre 2019 (dans les deux mois après le prononcé de l’arrêt) ou, quelle est la date limite s’il y a eu signification à partie ?
Sur les demandes à formuler devant la cour de renvoi
L’objet de la cour de renvoi sera essentiellement de déterminer la qualité de membre de collectivité religieuse et la date d’affiliation. Dans quelle mesure pourrait-on ajouter d’autres demandes :
Ne serait-il pas pertinent de demander au juge de condamner la communauté à verser les cotisations à la Cavimac ou qu’il dise qu’il incombe à la Cavimac de les appeler ? En effet, du fait de la prescription, les cotisations ne sont plus quérables, mais elles sont portables.
Le TASS est-il compétent pour condamner un employeur à verser des cotisations à une Caisse ? (La cour d’appel de Reims a dit que “nul ne plaide par procureur” (RG 15/01586, 8 juin 2016, p.7, al. 9). Nous n’avons donc pas demandé la condamnation à verser les arriérés de cotisations. La juge de la cour d’appel nous l’a reproché).
La faute de la Cavimac a été rejetée, mais elle l’a été parce l’intéressé ne se serait pas signalé à la Cavimac. Peut-on dire que le juge n’a pas examiné la pièce 11 adverse, laquelle montre que la Cavimac connaissait les Béatitudes et qu’elle avait décidé de ne pas affilier ses membres ? Ce qui établirait la faute de la Cavimac.
Concernant une éventuelle saisine de la cour de justice européenne
Voyant que l’arrêt de cassation valide que le juge peut écarter des pièces sans avoir à le justifier, qu’il fonde l’affiliation sur les cotisations et non sur l’obligation d’assujettissement, qu’il écarte la faute de la Cavimac sans discuter ni l’article R 382-84 (sur lequel se fondait le jugement de Marseille) ni la circulaire Cavimac du 16 octobre 1990 (pièce 11 de la Cavimac), j’ai suggéré la saisine de la CEDH. Mais c’est avant tout sous forme de questionnement, faute de connaitre ce mécanisme et ses implications.
Alain Gauthier a souligné l’intérêt de la saisine de la CEDH puisque que la Cavimac privait des assurés de leurs droits fondamentaux en refusant de d’appliquer l’ordre public absolu résultant des lois du 24 décembre 1974 et du 2 janvier 1978. L’État français, par l’intermédiaire de l’une de ses caisses de Sécurité sociale, prive des citoyens français de leurs droits, en soumettant un droit civil aux décisions des autorités d’un culte.
L’intéressé n’est pas partant pour saisir la CEDH ; il ne connaît pas ce mécanisme et cette affaire est lourde à porter en raison du retour sur des périodes traumatisantes et de la discrétion à observer en raison de ses activités professionnelles. Si la saisine de la CEDH est pertinente et entourée de chances raisonnables de succès, l’association APRC est prête à le soutenir, mais la décision ne peut se faire sans son plein accord.
Pour ma part, mes recherches m’ont rendu réservé. En effet, l’affaire doit avoir épuisé tous les moyens de recours pour avoir une chance d’être retenue par la CEDH. Or, en l’occurrence, l’affaire n’est pas terminée. Nous espérons que la cour de renvoi, puis le TGI, permettent la validation des trimestres. On se retrouvera alors dans le cas d’un État qui a respecté les droits de l’intéressé au regard des règles de la convention européenne.
On se retrouve en fait devant une contestation (d’ordre général) de l’absence de faute de la Cavimac et non dans un cas individuel de violation de la convention européenne.
L’éclairage dont nous avons besoin c’est donc sur la pertinence et les chances raisonnables de succès d’une éventuelle saisine de la CEDH dans ce cas précis.
La saisine de la Cour européenne est-elle pertinente ? A-t-elle des chances raisonnables de succès ? Le fait que l’affaire ne soit pas terminée ne compromet-il pas cette action ?
Quelles pourraient être les conséquences de l’arrêt de la Cour de cassation du 19 septembre 2019 sur les affaires à venir s’il n’était pas contesté ?
Y aurait-il d’autres voies de contestation de la position générale de la Cavimac ?
Concernant la pièce 11 adverse
La circulaire du 16 octobre 1990 (pièce 11 Cavimac) constitue un acte réglementaire et une décision d’une autorité administrative qui soumet un droit civil (l’affiliation à un régime de Sécurité sociale) à une règle religieuse.
Or une nouvelle affaire d’absence d’affiliation à la Communauté des Béatitudes vient devant la cour d’appel de Paris le 13 mai prochain. En première instance, la Cavimac a produit les mêmes pièces que devant la cour d’appel d’Aix en Provence, et notamment la circulaire du 16 octobre 1990 (pièce 11 Cavimac).
Serait-il pertinent de demander à la cour d’appel de Paris un sursis à statuer de manière à porter cette circulaire devant le Conseil d’État pour appréciation de légalité (comme cela a été fait pour le règlement intérieur) ?
Concernant la compétence du TASS sur les dommages et intérêts
Le premier jugement de Marseille a disjoint la question des dommages et intérêts vis-à-vis de la communauté en renvoyant cette question devant le TGI. Or lors de la nouvelle audience devant le TASS, nous avons entendu le juge murmurer “je n’aurais peut-être pas jugé de la même manière”.
De plus, j’ai vu que, dans une autre affaire, où un membre d’une communauté religieuse demandait des dommages et intérêts contre les anciens dirigeants en réparation de l’absence de versement de cotisations, le TGI de Caen (18 février 2009) s’était déclaré incompétent au profit du TASS de CAEN, lequel a condamné les anciens dirigeants au versement de DI (TASS de Caen, 7 juin 2011) ; cette position a été confirmée par la cour d’appel de Caen (RG 15/03868, 13 juin 2019).
N’avons-nous pas raté quelque chose en ne faisant pas appel du jugement de disjonction ? Autrement dit, le TASS, et maintenant le pôle social du TGI, a-t-il compétence pour condamner un employeur à des dommages et intérêts en réparation du dommage causé à son employé ?
Joseph Auvinet. 7 novembre 2019.
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